
A1704 September 30 . , Solothurn
SCHREIBEN DES [ FRANZ. SECRETAIRE- INTERPRETE, JEAN ROUSSEAU,

SIEUR DE] SAINTE- COLOMBE, AN DEN AMMANN[VON STADT UND
AMT ZUG, BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

"Je viens de recevoir . . . par l ’Exprês que vous avés envoyé , ta lettre que

vous m ' avés fait l ' honneur de m ' écrire le 28  de ce mois , avec celle qui

êtoit pour son Excellence [ Roger Brûlart , Marquis de Puysieux ] , et

que j ' ay ouverte par ce qu ' elle vient de partir pour se rendre a Huningue et

de la a Paris : J ’ay vu dans cette lettre , le malheur qui vient de vous arri¬

ver [ - Tod von Graf Beat Jakob  Zurlaüben - ] , J ' y suis sensible plus

que je ne vous le puis dire : Je ne vous êcriray rien d ’avantage sur ce triste

sujet , craignant de redoubler encore vôtre affliction : Je me contenteray donc

de vous mander que J ' envoyé a . . . l 'Ambassadeur par un Exprès , la lettre que

vous luy écrivés , afin qu ’il fasse tout ce qui pourra dépendre de luy pour

vôtre service : En mon particulier , Je puis vous protester que je n ’êpargneray

rien des choses que je pourray faire , pour vous prouver en cette occasion,

et dans toutes les autres , a quel point Je vous suis aquis:

A l ' égard du Régiment [ allemand ] de M. vôtre Cousin [ den obgenannten Graf ] ,

Je vous diray d ' avance , qu ' il a été incorporé dans celuy de Greder [ allemand ] ,

non seulement parceque ce Régiment de . . . vôtre Cousin , a beaucoup souffert



par la désertion , mais de plus parcequ ' il a très mal fait a la bataille de

Hochstet [ =Hôchstàdt 1704 ] , Je suis fâché de vous annoncer cette mauvaise

nouvelle , mais J ' ay crû y être obligé , afin que vous preniés vos mesures la
dessus :

Je vous suplie . . . de vouloir bien que nous ayons ensemble un commerce vif:

vous sçavés déjà que le Roy [Ludwig  XIV . ] a ordonné que Je restasse icy

pendant l ' absence de . . . l 'Ambassadeur pour y avoir soin [ - als Chargé d 'Af¬

faires - ] des affaires de sa Majesté en suisse , J ’espere après cela , que vous

voudrés bien m ' informer de tout ce qui viendra a vôtre connaissance qui y

aura rapport . Du reste je vous garderay le secret que vous désirés sur la

mort de . . . vôtre cousin : "

Original , in franz . Sprache AH 56 , 546 - 547
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